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Par le biais de notre plateforme «Céramique à louer», 
nous souhaitons vous faciliter l’accès à la céramique suis-
se contemporaine et vous offrir une large palette d’œu-
vres via notre catalogue en ligne. 
Nous vous proposons de relever le défi suivant: faire dé-
couvrir au grand public des réalisations toujours nouvelles!
Alors que pour vous un achat est, par nature, définitif, 
«Céramique à louer» vous accompagne pour une durée 
limitée. Vous pouvez louer des pièces de céramique dans 
notre catalogue en ligne: www.swissceramics.ch

Céramique à louer: les conditions
Grâce à sa cotisation, le sponsor «Céramique à louer» 
bénéficie des efforts culturels de l’ACS et soutient sa pré-
sence publique.
  Le revenu de la location est réparti à 50%/50% entre 
l’ACS et le céramiste. 

  La location pour une année correspond à 30% du prix 
de vente de l’objet sélectionné. Le montant de la location 
doit être au minimum de Fr. 333.– (offres cumulables).

  La location est payée au moment de la souscription du 
contrat de location.

  Le secrétariat de l’ACS est le centre de facturation 
pour les frais de location.

  Si vous décidez d’acheter l’objet sélectionné, 20% du 
montant de la vente revient à l’ACS.

  Les frais et l’organisation relatifs aux transports (aller 
et retour) ainsi que l’assurance des pièces louées sont 
à la charge du loueur. Vous devez vous arranger direc-
tement avec le céramiste.

  Les formulaires de location sont mis à disposition par 
l’ACS.

  L’ACS décline toute responsabilité lors de la location 
d’objets céramiques. Elle est seulement le trait d’union 
entre le céramiste et le loueur.

Le contrat «Céramique à louer» dure une année.*

*  Les modifications contractuelles nécessitent la forme écrite. Résiliation: 2 
mois avant l’échéance du contrat, dans le cas contraire, celui-ci se prolonge 
d’une année. Le contrat est soumis au droit suisse; le for juridique est Sursee. 
Le comité se réserve le droit de décliner la participation d’un sponsor.

Céramique à louer
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Louez par exemple pour une année:

  vases de sol Ying & Yang d’Elfi Durchdenwind 
Prix de vente Fr. 1 200.–  
Prix de location pour 12 mois: Fr. 400.–  
(30 % de Fr. 1 200.–) 
Ce montant est réparti à 50 %/50 % entre l’ACS et le 
céramiste. Frais de transports aller et retour et assu-
rance en sus. 

À votre demande, l’ACS organise également des:
  Expositions spéciales pour des événements.
  Visites d’ateliers.
  Mises au concours pour une solution céramique adap-
tée à votre produit.

Pour toutes questions et informations complémentaires, 
veuillez vous adresser à notre secrétariat.

Secrétariat ACS
ASSOCIATION CERAMIQUE SUISSE 
Stadthof | Bahnhofstrasse 7B | 6210 Sursee 
Tél. +41 (0)41 926 07 87 | Fax +41 (0)41 926 07 99
info@swissceramics.ch | www.swissceramics.ch


